
 

 

 

 
 

     
 
 
 

Programme ❖ durée de l’activité 3 - 4 heures, distance 25 km, +/-560 m de dénivelé 
❖ secteurs visités : Vidy, centre et vieille ville, Sauvablin, Ouchy 
❖ nombreux arrêts contemplatifs et surprenants ; boisson offerte 
❖ lieux de départ et de retour à convenir  

 

Prix forfaitaire 
 

2-3 pers = CHF 720, 4-5 pers = CHF 1’000, 6-7 pers = CHF 1’125, 8-10 pers = CHF 1’350 
Prix sur demande pour groupes plus importants 

 Le forfait inclut la location des e-bikes, casques, gilets et cadenas, la prestation d’un 
guide, et une boisson en chemin 
 

Sur demande  
(hors forfait) 

❖ visite du musée de l’Hermitage 
❖ repas de midi (choix du restaurant selon vos envies) 

Romaine, médiévale, industrielle, moderne, olympique, culturelle :  
découvrez les multiples facettes de la capitale vaudoise.  

Grimpez ses raides avenues la fleur au fusil grâce à l’assistance électrique. 
Quartiers bariolés, ports, quais et plages, hauteurs boisées,  

points de vue panoramiques, laissez-vous surprendre ! 

Pour groupes de cyclistes habiles jusqu’à 10 personnes,  
âge minimum 14 ans. 

 

Visite guidée 

Lausanne en e-bike 

Tour « Grand Lausanne » 



 

 

 

Programme ❖ durée de l’activité 2 - 2,5 heures, distance 13,5 km, +/-270 m de dénivelé 
❖ secteurs visités : centre et vieille ville, Ouchy 
❖ nombreux arrêts contemplatifs et surprenants ; boisson offerte 
❖ lieux de départ et de retour à convenir  

 

Prix forfaitaire 
 

2-3 pers = CHF 630, 4-5 pers = CHF 900, 6-7 pers = CHF 1’050, 8-10 pers = CHF 1’275 
Prix sur demande pour groupes plus importants 

 Le forfait inclut la location des e-bikes, casques, gilets et cadenas, la prestation d’un 
guide, et une boisson en chemin 
 

Sur demande  
(hors forfait) 

❖ repas de midi (choix du restaurant selon vos envies) 

 

 

 

 

Tour « Petit Lausanne » 

L’environnement urbain de cette activité exige des participants une capacité avérée à 
faire de la bicyclette. Partant, le Mandataire certifie que chaque participant sait bien 
utiliser un vélo, est accoutumé aux règles de la circulation routière et est en état de 
conduire. Le Prestataire se réserve le droit d’interrompre l’activité ou d’en modifier 
l’itinéraire si un ou plusieurs participants ne devai(en)t pas satisfaire aux prérogatives 
précitées, sans dédommagement aucun. 
(Conditions générales du prestataire, article 15). 

 


